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Dossier SCI LE TEMPS DES CEDRES

Chère Maître,

  Le conciliateur que j’avais choisi de rencontré n’est rentré de vacances que la
 semaine dernière, je n’ai donc pu le rencontrer que fin de semaine. 

  Le délai de mon offre étant largement dépassé, je la considère donc comme caduque. Cette offre n’était pas basé sur un calcul, elle était faite pour être très interressante pour vos clients, dans le but pour moi de passer rapidement à autre chose.

  Je répondrais à votre précédent courrier point par point, pour ce faire, j’aurais besoin des copies des factures proformat de M. Mir dont je découvre l’existance ainsi que de la copie du dernier compte rendu d’assemblé générale qui ne m’a jamais été fourni par Mme Menachaud.

Je vous prie d’agréer, Chère Maître, l’expression de mes sentiments distingués.




Laurent  Morelli

